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LOI n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance
(JOPF du 11 octobre 1996, n° 12 NS, p. 516)
Rendue applicable à la Polynésie française par la loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives à l’outre-mer (article 7) 

Modifiée par :

- Loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux entreprises (Arrêté de promulgation n° 4005 AA du 12 mars 1981), JOPF n° 8 du 31/03/1981, p. 271
- Loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'activité et au contrôle des établissements de crédit (Arrêté de promulgation n° 2088 AA du 20 juillet 1984), JOPF n° 35 NS du 8/08/1984, p. 1108 
- Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives à l’outre-mer (Arrêté de promulgation n° 605 DRCL du 29 juillet 1996), JOPF n° 32 du 8/08/1996, p. 1353 (Mention d’applicabilité, art. 7)

- Ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs dans les textes législatifs (Arrêté de promulgation n° 486 DRCL du 6/10/2000), JOPF n° 42 du 19/10/2000, p. 2493 (Mention d’applicabilité, art. 18)

- Ordonnance n° 2010-137 du 11 février 2010 portant adaptation du droit des contrats relevant de la commande publique passés par l'Etat et ses établissements publics en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, JOPF n° 9 du 4/03/2010, p. 1009 (Aucune mention d’applicabilité, cette ordonnance ne concerne que Wallis et Futuna)
- Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports, JOPF n° 45 du 11/11/2010, p. 6235 (Mention d’applicabilité, art. 11, mais cette ordonnance abroge l’alinéa 2 de l’article 1er de la loi n° 75-1334, qui n’a pas été rendu applicable à la Polynésie française)
- Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, JOPF n° 61 du 31/07/2015, p. 7416 (Mention d’applicabilité, art. 97, précisant que cette ordonnance « est applicable en Polynésie française aux marchés publics, définis à l’article 4, conclus par l’Etat ou ses établissements publics sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité »)
- Loi du pays n° 2017-14 du 13 juillet 2017 portant code polynésien des marchés publics, JOPF n° 47 NS du 13/07/2017, p. 3754 (1)
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L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :
Titre Ier - Dispositions générales

Article 1er
Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7

Modifié par Loi du pays n° 2017-14 du 13 juillet 2017 art. LP. 3-1°
Au sens de la présente loi, la sous-traitance est l'opération par laquelle un entrepreneur confie par un sous-traité, et sous sa responsabilité, à une autre personne appelée sous-traitant (modifié, Lp n° 2017-14 du 13/07/2017, art. LP. 3-1°) « l’exécution de tout ou partie du contrat d’entreprise ou d’une partie du marché public conclu avec le maître de l’ouvrage. »
Article 2

Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
Le sous-traitant est considéré comme entrepreneur principal à l'égard de ses propres sous-traitants.
Article 3

Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
L'entrepreneur qui entend exécuter un contrat ou un marché en recourant à un ou plusieurs sous-traitants doit, au moment de la conclusion et pendant toute la durée du contrat ou du marché, faire accepter chaque sous-traitant et agréer les conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance par le maître de l'ouvrage ; l'entrepreneur principal est tenu de communiquer le ou les contrats de sous-traitance au maître de l'ouvrage lorsque celui-ci en fait la demande.
Lorsque le sous-traitant n'aura pas été accepté ni les conditions de paiement agréées par le maître de l'ouvrage dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, l'entrepreneur principal sera néanmoins tenu envers le sous-traitant mais ne pourra invoquer le contrat de sous-traitance à l'encontre du sous-traitant.
Titre II - Du paiement direct

Article 4

Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7

Modifié et étendu par Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 art. 101-III
« Le présent titre s'applique aux marchés passés en application de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et aux marchés passés par les entreprises publiques qui ne sont pas des acheteurs soumis à la même ordonnance. »
Article 5

Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7

Modifié par Loi du pays n° 2017-14 du 13 juillet 2017 art. LP. 3-2°
Sans préjudice de l'acceptation prévue à l'article 3, l'entrepreneur principal doit, lors de la soumission, indiquer au maître de l'ouvrage la nature et le montant de chacune des prestations qu'il envisage de sous-traiter (complété, Lp n° 2017-14 du 13/07/2017, art. LP. 3-2°) « ainsi que les sous-traitants auxquels il envisage de faire appel. »
(complété, Lp n° 2017-14 du 13/07/2017, art. LP. 3-2°) « En cours d’exécution du marché, l’entrepreneur principal peut faire appel à de nouveaux sous-traitants, à la condition de les avoir déclarés préalablement au maître de l’ouvrage. »

Article 6

Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7

Modifié et étendu par Ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 5-V 
Modifié par Loi du pays n° 2017-14 du 13 juillet 2017 art. LP. 3-3°, 4° et 5°
Le sous-traitant (inséré, Lp n° 2017-14 du 13/07/2017, art. LP. 3-3°) «  direct du titulaire du marché » qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par le maître de l'ouvrage, est payé directement par lui pour la part du marché dont il assure l'exécution.
Toutefois les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas lorsque le montant du contrat de sous-traitance est inférieur à un seuil qui, pour l'ensemble des marchés prévus au présent titre, est fixé à (remplacé, Lp n° 2017-14 du 13/07/2017, art. LP. 3-4°) « un million de francs CFP toutes taxes comprises » ; ce seuil peut être relevé (remplacé, Lp n° 2017-14 du 13/07/2017, art. LP. 3-4°) « par arrêté pris en conseil des ministres » en fonction des variations des circonstances économiques. En-deçà de ce seuil, les dispositions du titre III de la présente loi sont applicables.
En ce qui concerne les marchés industriels passés par le ministère de la défense, un seuil différent peut être fixé par décret en Conseil d'Etat.
Ce paiement est obligatoire même si l’entrepreneur principal est en état de liquidation des biens, de règlement judiciaire ou de suspension provisoire des poursuites.
(complété, Lp n° 2017-14 du 13/07/2017, art. LP. 3-5°) « Le sous-traitant qui confie à un autre sous-traitant l’exécution d’une partie du marché dont il est chargé est tenu de lui délivrer une caution ou une délégation de paiement dans les conditions définies à l’article 14 ».

Article 7

Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
Toute renonciation au paiement direct est réputée non écrite.
Article 8

Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
L'entrepreneur principal dispose d'un délai de quinze jours, comptés à partir de la réception des pièces justificatives servant de base au paiement direct, pour les revêtir de son acceptation ou pour signifier au sous-traitant son refus motivé d'acceptation.
Passé ce délai, l'entrepreneur principal est réputé avoir accepté celles des pièces justificatives ou des parties de pièces justificatives qu'il n'a pas expressément acceptées ou refusées.
Les notifications prévues à l'alinéa 1er sont adressées par lettre recommandée avec accusé de réception.
Article 9
Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
La part du marché pouvant être nantie par l'entrepreneur principal est limitée à celle qu'il effectue personnellement.
Lorsque l'entrepreneur envisage de sous-traiter une part du marché ayant fait l'objet d'un nantissement, l'acceptation des sous-traitants prévue à l'article 3 de la présente loi est subordonnée à une réduction du nantissement à concurrence de la part que l'entrepreneur se propose de sous-traiter.
Article 10
Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
Le présent titre s'applique :
Aux marchés sur adjudication ou sur appel d'offres dont les avis ou appels sont lancés plus de trois mois après la publication de la présente loi ;
Aux marchés de gré à gré dont la signature est notifiée plus de six mois après cette même publication.
Titre III - De l’action directe

Article 11
Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
Le présent titre s'applique à tous les contrats de sous-traitance qui n'entrent pas dans le champ d'application du titre II.
Article 12
Etendu et adapté par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
Le sous-traitant a une action directe contre le maître de l'ouvrage si l'entrepreneur principal ne paie pas, un mois après en avoir été mis en demeure, les sommes qui sont dues en vertu du contrat de sous-traitance ; copie de cette mise en demeure est adressée au maître de l'ouvrage.
Toute renonciation à l'action directe est réputée non écrite.
(Alinéa non applicable, art. 15-3).

Article 13
Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
L'action directe ne peut viser que le paiement correspondant aux prestations prévues par le contrat de sous-traitance et dont le maître de l'ouvrage est effectivement bénéficiaire.

Les obligations du maître de l'ouvrage sont limitées à ce qu'il doit encore à l'entrepreneur principal à la date de la réception de la copie de la mise en demeure prévue à l'article précédent.
Article 13-1

Inséré par Loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 art. 7
Modifié par Loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 art. 63
Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
L’entrepreneur principal ne peut céder ou nantir les créances résultant du marché ou du contrat passé avec le maître de l’ouvrage qu’à concurrence des sommes qui lui sont dues au titre des travaux qu’il effectue personnellement.

« Il peut, toutefois, céder ou nantir l’intégralité de ces créances sous réserve d’obtenir, préalablement et par écrit, le cautionnement personnel et solidaire visé à l’article 14 de la présente loi vis-à-vis des sous-traitants. »

Article 14
Etendu et adapté par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7

A peine de nullité du sous-traité, les paiements de toutes les sommes dues par l'entrepreneur au sous-traitant, en application de ce sous-traité, sont garantis par une caution personnelle et solidaire obtenue par l'entrepreneur d'un établissement qualifié (adapté, art. 15-3) « agréé dans les conditions fixées par arrêté du haut-commissaire de la République ». Cependant, la caution n'aura pas lieu d’être fournie si l'entrepreneur délègue le maître de l'ouvrage au sous-traitant dans les termes de l'article 1275 du code civil, à concurrence du montant des prestations exécutées par le sous-traitant.
A titre transitoire, la caution pourra être obtenue d’un établissement figurant sur la liste fixée par le décret pris en application de la loi n° 71-584 du 16 juillet 1971 concernant les retenues de garantie.
Titre IV - Dispositions diverses
Article 15

Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
Sont nuls et de nul effet, quelle qu'en soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements qui auraient pour effet de faire échec aux dispositions de la présente loi.
Article 15-2
Créé et étendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
La présente loi est applicable à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. Elle s’applique aux contrats de sous-traitance conclus à partir du 1er janvier 1997.

« Pour son application à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, il y a lieu de lire, au premier alinéa de l’article 14 : « agréé dans les conditions fixées par arrêté du préfet » au lieu de : « agréé dans des conditions fixées par décret ».

Article 15-3
Créé et étendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
La présente loi, à l’exception du dernier alinéa de l’article 12, est applicable dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française sous réserve des dispositions suivantes :

« I. - Il y a lieu de lire, au premier alinéa de l’article 14 : « agréé dans les conditions fixées par arrêté du haut-commissaire de la République » au lieu de : « agréé dans des conditions fixées par décret ».

« II. - Elle s’applique aux contrats de sous-traitance conclus à partir du 1er janvier 1997. »

Article 16

Etendu par Loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 art. 7
Des décrets en Conseil d'Etat précisent les conditions d'application de la présente loi.
La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.


Fait à Paris, le 31 décembre 1975.

VALÉRY GISCARD D’ESTAING.

Par le Président de la République :


Le Premier ministre,

JACQUES CHIRAC.



Le garde des sceaux, ministre de la justice,


JEAN LECANUET.


Le ministre de l’économie et des finances,


JEAN-PIERRE FOURCADE.



Le ministre de la défense,



YVON BOURGES.


Le ministre de l’équipement,


ROBERT GALLEY.



Le ministre de l’industrie et de la recherche,



MICHEL D’ORNANO.

Le ministre du commerce et de l’artisanat,


VINCENT ANSQUER.

_______________________________________________

(1) Loi du pays n° 2017-14 du 13 juillet 2017 : 

Art. LP. 5 : « Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur à compter de la date d’entrée en vigueur de la partie « Arrêté » du code polynésien des marchés publics et au plus tard le 1er janvier 2018. »
� L’article d’extension (art. 7 de la loi n° 96-609 du 5/07/1996) n’indique pas dans quelle rédaction la loi n° 75-1334 est étendue à la Polynésie française. Nous avons retenu la rédaction issue des modifications de 1981 et 1984.
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